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Communiqué 
 
Vaudoise aréna 

Plus grande infrastructure couverte du genre en Suisse, 
le Centre aquatique ouvre ses portes 

 
Doté de quatre bassins et d'une pataugeoire, le Centre aquatique de la Vaudoise aréna a été 
inauguré ce lundi 22 août 2022. Il accueillera dès le 1er septembre tous les publics, des seniors 
aux athlètes, en passant par les enfants et les familles. Equipé des dernières technologies en 
matière d’efficience énergétique et de traitement de l’eau, il est la dernière pièce d’une Vaudoise 
aréna désormais complète. Après le Centre sportif et le Stade de la Tuilière, il clôture une phase 
importante du volet sportif du programme Métamorphose de la Ville de Lausanne. 
  
Le Centre aquatique de la Vaudoise aréna a été inauguré lors d’une cérémonie officielle à laquelle ont 
participé les autorités des villes et communes actionnaires – Lausanne, Prilly, Renens et les communes 
de Lausanne Région, ainsi que la présidente du Conseil d’Etat vaudois et les représentant·e·s des 
entreprises et partenaires. Après les patinoires en 2019, les halles de tennis de table et d’escrime en 
janvier 2021, cette inauguration marque l’entrée en pleine exploitation de la Vaudoise aréna, troisième 
pièce majeure du volet sportif du programme Métamorphose, avec le Centre sportif et le stade de la 
Tuilière. 
 
Le Centre aquatique est à ce jour la plus grande structure du genre en Suisse. Ses quatre bassins et sa 
pataugeoire accueilleront, dès le 1er septembre 2022, tous les publics, de l’apprentissage de la nage à la 
natation de compétition, en passant par la détente et les loisirs en famille. Vaste et pratique, son 
architecture soignée et sobre, dessinée par le bureau Pont 12, se compose de matériaux de qualité qui 
garantissent la sécurité nécessaire à ce type d’infrastructure. Des gradins, accessibles aux personnes à 
mobilité réduite, peuvent accueillir 700 personnes. Une fréquentation moyenne de 1’000 personnes par 
jour est attendue.  
 
Outre le grand public, les utilisateurs.trices du Centre aquatique sont les clubs de la région avec leurs 
différentes sections (natation, water-polo, plongeon, natation artistique) – dont Lausanne Aquatique 
(anciennement Lausanne Natation), qui figure parmi les 11 clubs résidents de la Vaudoise aréna, et 
Renens Natation – ainsi que les clubs de triathlon, les fédérations faîtières Swiss Aquatics et Swiss 
Triathlon. Il sera bien entendu à disposition des écoles, des gymnases, des hautes écoles, des 
associations, des APEMS et des garderies. L’entrée est gratuite pour les enfants de moins de 6 ans et 
les classes de 1P à 6P de la région. Le Centre aquatique rejoint l’offre régionale d’abonnement annuel 
des piscines, marquant ainsi la volonté des communes actionnaires d’inscrire là aussi leur collaboration 
en faveur de leur population.  
  
Au chapitre énergétique, ce centre dispose d’équipements technologiques de pointe permettant 
l’utilisation la plus rationnelle de l’eau et de l’énergie. Ainsi, les rejets thermiques des installations 
réfrigérant la patinoire servent à chauffer l’eau des douches et celle des bassins. Il bénéficie également 
de la production des quelques 2000 panneaux photovoltaïques installés sur le toit de la Vaudoise aréna. 
 
D’un montant de 103 millions de francs, le Centre a été financé par la Ville de Lausanne, avec le soutien 
de l’Etat de Vaud, du Fonds du sport vaudois, et de la Confédération. Les charges d’exploitation seront 
quant à elles assumées à 2/3 par l’ensemble des villes de Lausanne, Prilly et Renens ainsi que par les 
autres communes de Lausanne Région. Le tiers restant est couvert par les recettes réalisées par CSM 
SA, propriétaire et exploitant de la Vaudoise aréna. Désormais complète, la Vaudoise aréna s’inscrit 
comme une infrastructure multisports et de loisirs unique en son genre à disposition de la population. En 
accueillant des événements sportifs et culturels de grande envergure, elle renforce l’attractivité de 
Lausanne tout comme l’ensemble de la région.  
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Samira Marquis, présidente du Conseil d’administration de CSM SA, propriétaire exploitant du site, a 
déclaré : «Nous sommes très heureux de l’ouverture du Centre aquatique. Desservant une région de 
plusieurs centaines de milliers d’habitantes et habitants, il est prêt à recevoir quelque 1’000 personnes 
par jour. Avec cette ouverture, la Vaudoise aréna prend sa véritable dimension de Campus et de lieu de 
vie pour la population et ses 11 clubs residents.» 
 
Emilie Moeschler, conseillère municipale, Direction des sports et de la cohésion sociale, a déclaré : 
«C’est un jour historique de voir aujourd’hui se concrétiser ce projet de bassin olympique, après plus de 
deux décennies d’attente. Lausanne renforce, avec ce nouveau centre aquatique, son statut de véritable 
ville d’eau et de piscines ! Grâce à la bonne collaboration entre toutes les communes de Lausanne 
Région, la population bénéficie désormais d’une offre variée et accessible pour toutes et tous.»  
 
 

 
La Municipalité de Lausanne    Le Conseil d’administration CSM SA 
 
 
 
Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec : 

• Émilie Moeschler, conseillère municipale, Direction des sports et de la cohésion sociale, 
tél. +41 21 315 42 00 

• Samira Marquis, présidente du Conseil d’administration, CSM SA, +41 21 315 55 00 
 

 
Lausanne, le 22 août 2022  


	Communiqué

